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Diplômes

Q
ue voulons-nous pour 
notre secteur d’activité ? 
Visiblement la situation 
des formations diplô-
mantes n’est pas aussi 
claire qu’elle pourrait 
l’être !

La démultiplication des for-
mations et des qualifications 
professionnelles jette un trouble 
sur l’identité de notre métier. La 
confusion, et donc l’illisibilité, 
relatives à notre secteur profes-
sionnel sont entretenues par les 
différents acteurs de la formation 
en concurrence pour imposer 
une offre de formations légitime 
et appropriée au secteur de la 
remise en forme. Précisément, 
le ministère de la Jeunesse et des 
Sports et le ministère de l’Ensei-
gnement Supérieur proposent 
leurs propres diplômes pour exer-
cer légalement l’activité d’enca-
drement des activités physiques 
et sportives : le BP mention 
AG2F pour le MJS, et le DEUST 
MF en STAPS pour le ministère 
de l’Enseignement Supérieur. Et 
ce, indépendamment d’une prise 
en compte rigoureuse et impar-
tiale des besoins réels exprimés 
ou non par les pratiquants. Sans 
compter les organismes de for-
mation privés qui accentuent 
la concurrence. Des enseignes 
telles que Club Med Gym ou 
Orange Bleue ont ainsi créé leur 
propre école de formation, avec 
l’aval du MJS s’il vous plaît !
Actuellement, force est de 
constater que les professionnels 
du secteur en activité possèdent 

dans une large majorité, les 
qualifications requises, des plus 
anciennes (BEACPCP, BEEG-
DA, BE HACUMESE, BEMF en 
1996) aux plus récentes (DEUST 
MF en 1999, BP en 2007). Pour 
rappel, ces formations ont pour 
but de proposer des enseigne-
ments, des techniques et des mé-
thodes permettant d’acquérir des 
connaissances appliquées au sec-
teur d’activité dans lequel nous 
souhaitons exercer. Qu’il existe 
plusieurs formations ne constitue 
pas un obstacle au développe-
ment du secteur. En revanche, 
le fait que les environnements de 
pratique ne soient pas réellement 

définis et pris en considération 
est plus embarrassant : d’une 
part dans le positionnement des 
formations, d’autre part par les 
instances étatiques responsables 
de leur réglementation. Les para-
doxes sont nombreux car la rè-
glementation se renforce et l’exi-
gence de posséder un diplôme 
et une carte professionnelle est 
affirmée dans les structures de 
remise en forme du secteur privé 
marchand. Dans le même temps, 

vous avez la possibilité de créer 
votre studio de coaching de 
plate-forme vibrante ou Pilates 
sans posséder un diplôme d’État : 
comme si l’entraînement dans 
un studio ne demandait pas les 
mêmes exigences techniques 
et scientifiques pour prendre en 
charge un pratiquant. 
Tout se passe comme si les for-
mations proposées étaient inter-
changeables. L’incompréhension 
réside dans le fait que pour des 
contenus et des durées de for-
mations différents et variables 
(de un à deux ans), il est possible 
d’accéder au même emploi et à la 
même fonction. 

Comment pouvons-nous inter-
préter l’apparition récente du 
“CQP Animateur de loisirs spor-
tifs” proposé par des fédérations 
sportives et qui donne à leurs 
titulaires la possibilité d’exercer 
légalement à concurrence de  
10 heures par semaine ? Ce type 
de formation à durée très courte 
doit doublement nous interpeller. 
Premièrement, l’État encourage 
et proclame la nécessité, voire 
l’urgence, de la mise en place 
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L’absence de régulation des formations  
dans le secteur de la remise en forme  

engendre des niveaux et des catégories de 
compétences disparates chez les instructeurs,  

ce qui invite à une plus grande vigilance  
sur la qualité de nos formations. 
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d’une politique de santé par 
le sport garantissant l’intégrité 
physique et morale des citoyens, 
“le sport sur ordonnance”. Deu-
xièmement, selon les dernières 
données nationales recensées 
sur le secteur de la remise en 
forme (cf. enquêtes récurrentes 
IPSOS spécifiques au secteur du 
fitness, enquête nationale MJS/
INSEP 2010, enquête Obser-
vatoire du Sport/IPSOS/FPS 
2012), nous devons admettre 
que, depuis une dizaine d’années, 
le public qui fréquente nos salles 
a considérablement changé. La 
demande exprime des besoins 
et des attentes orientés bien-être 
et santé, lutte contre le vieillisse-
ment, rééducation fonctionnelle, 
exercices physiques contre les 
maladies chroniques et diverses 
pathologies, etc.
L’absence de régulation des 
formations dans le secteur de la 
remise en forme engendre des 
niveaux et des catégories de 
compétences disparates chez 
les instructeurs, ce qui invite à 
une plus grande vigilance sur 
la qualité de nos formations. 
Pouvons-nous nous satisfaire de 
formations écourtées accusant un 
déficit de contenus scientifiques 
et visant à former uniquement 
et rapidement des animateurs ? 
Il est donc impératif de maintenir 
une réflexion sur le contenu des 
formations proposées et d’envi-
sager une révision des objectifs 
adaptés aux besoins du marché 
et à la diversité des publics qui le 
caractérise. 

En d’autres termes, les questions 
essentielles à nous poser sont les 
suivantes : À qui s’adresse l’ensei-
gnement, à quel(s) public(s)  ? 
Dans quel(s) environnement(s) ? 
Dans quel type de structure ? Une 
association  ? Une entreprise ? À 
domicile  ? Plus fondamentale-
ment, quelles sont les exigences 
de ce secteur d’activité et les 
compétences requises pour exer-
cer ce métier ? 
Bon nombre de questions qui 
nous font dire que dans certaines 
situations les réponses apportées 
par les formations ne sont pas 
toujours nettes et limpides. À 
titre d’illustrations, une licence 
STAPS “éducation et motricité” 
est complètement légitime pour 
enseigner l’éducation physique et 
sportive dans les milieux scolaires, 
mais pas pour faire apprendre les 
techniques de fitness dans une 
salle de remise en forme accueil-
lant des publics aux besoins et aux 
motivations hétérogènes. Sous un 
autre angle, les professionnels du 
fitness n’ont pas de prérogatives 
pour l’enseignement de l’EPS 
dans les établissements scolaires.
Il est par ailleurs frappant de 
constater que de nouveaux éta-
blissements, inspirés d’un concept 
de pratique anglo-saxon, mettent 
à disposition des machines de 
cardio-training et de musculation 
représentant une autre catégo-
rie de structure. Ces “loueurs 
de temps et d’espaces” bénéfi-
cient d’un traitement particulier 
dont le personnel commercial 
s’improvise, dans certains cas, 

coach sportif, et proposent des 
programmes d’entraînement sans 
que cela ne trouble la vigilance 
des instances censées contrôler 
les conditions de réglementation 
de l’encadrement des activités 
sportives.
Tout aussi inquiétant à nos yeux, 
la cruelle absence de représenta-
tion des employeurs dans le pro-
cessus de régulation des forma-
tions professionnelles ! Comment 
comprendre que ces derniers 
n’expriment pas leurs besoins, eux 
qui sont les principaux acteurs 

concernés par le recrutement 
d’une main-d’œuvre qualifiée et 
assez rare qui constitue une des 
conditions de la pérennité de leur 
activité. On ose espérer que les 
employeurs ne cautionnent pas 
cette tendance dangereuse et 
dommageable à la pseudo-qua-
lification des professionnels pour 
des intérêts strictement écono-
miques définis à court terme. 
Surtout lorsqu’ils affirment qu’ils 
éprouvent les pires difficultés à 
conserver leur personnel durable-
ment dans le secteur… n

Il est impératif de maintenir une réflexion 
sur le contenu des formations proposées et 
d’envisager une révision des objectifs adaptés 
aux besoins du marché et à la diversité des 
publics qui le caractérise. 


